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Avertissement :  Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 
 

« DISPARITION » PRÉSUMÉE / CRAINTES POUR LA SÉCURITÉ 

CHINE  Dr Wan Yanhai (h), 38 ans 
__________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 2 septembre 2002 
Amnesty International craint fortement pour la sécurité du docteur Wan Yanhai, militant de la lutte contre le sida. Il aurait 
« disparu » le 24 août ou peu après cette date. On craint qu’il ait été placé en détention par la police chinoise. 
Le docteur Wan Yanhai aurait été vu pour la dernière fois le 24 août, à Pékin, où il assistait à la projection d’un film sur 
l’homosexualité. Depuis cette date, toutes les tentatives de sa famille pour le contacter ont été vaines. À ce jour, les autorités 
chinoises n’ont toujours pas donné suite aux demandes d’information le concernant. Selon certaines sources, il était suivi par des 
policiers en civil en raison de son engagement dans la lutte contre le sida et de son travail de diffusion de l’information auprès des 
gays et lesbiennes ainsi que des travailleuses et travailleurs du sexe en République populaire de Chine. 
Wan Yanhai est le fondateur de l’association Aizhi Xingdong (Projet action sida), dont l’action a pour objectif principal de diffuser 
des informations sur le sida, de prévenir la propagation du virus et de défendre les droits des séropositifs. D’après les 
informations recueillies, d’autres membres d’ Aizhi Xingdong ont été interrogés et placés sous surveillance policière depuis que 
l’association a commencé à adresser des pétitions au gouvernement demandant de meilleurs traitements contre la maladie. 
 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Wan Yanhai, qui occupait autrefois un poste dans la santé publique à Pékin, a été révoqué en 1994 après avoir reçu du ministère 
de la Santé un blâme relatif à sa participation à des campagnes d’information sur le sida et à son soutien à l’égalité des droits 
pour les homosexuels, hommes ou femmes. 
 
Depuis la fondation d’Aizhi Xingdong en 1994, Wan Yanhai a fortement contribué à faire connaître l’étendue de la contamination 
par le virus du sida en Chine, ainsi qu’à mettre en évidence le lien existant entre le virus du sida et les transfusions sanguines qui 
sont à l’origine de très nombreux décès dans la province du Henan, dans le centre du pays. Il a publié sur le site Internet de 
l’association (www.aizhi.org) des listes de personnes mortes, semble-t-il, des suites de maladies liées au virus du sida après avoir 
vendu leur sang à des organismes de collecte du sang agréés par l’État, entre la fin des années 80 et le début des années 90.  
 
En juillet, l’association a été contrainte d’évacuer le local mis à sa disposition par une université privée qui aurait reçu  des 
autorités chinoises l’ordre de mettre fin à sa coopération avec Aizhi Xingdong. 
 
Selon l’agence de presse officielle Xinhua, de plus en plus de mesures sont prises actuellement par le gouvernement dans le but 
de maintenir le nombre de séropositifs sous le seuil des 1,5 million d’ici l’année 2010. Toutefois, un rapport des Nations unies 
publié en juin 2002 estime qu’en l’absence de mesures efficaces pour enrayer l’épidémie, le nombre de personnes infectées par 
le virus du sida en Chine pourrait atteindre 10 millions d’ici 2010. 
 
ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires mentionnés 
ci-après (en chinois, en anglais ou dans votre propre langue) : 

– exprimez votre inquiétude au sujet des informations selon lesquelles Wan Yanhai a disparu aux alentours du 24 août ; 
– exhortez les autorités à ouvrir immédiatement une enquête afin de conaître le sort de Wan Yanhai ; 
– si Wan Yanhai est actuellement en détention, demandez aux autorités d’ordonner sa libération immédiate et inconditionnelle, à 
moins qu’il ne soit inculpé d’une infraction prévue par la loi ; 
– demandez instamment aux autorités de veiller à ce que Wan Yanhai puisse recevoir la visite de sa famille, à consulter des 
avocats et à bénéficier de soins médicaux au cours de sa détention. 
– appelez les autorités à veiller à ce que tous les défenseurs des droits humains en Chine puissent mener à bien leur action sans 
craindre d’être détenus sans inculpation ou d’être victimes d’autres violations de leurs droits fondamentaux. 



 
APPELS À : 

Ministre des Affaires étrangères de la République 
populaire de Chine : 
Tang Jiaxuan Buzhang 
Waijiaobu 
2 Chaoyangmen Nandajie 
Beijingshi 100701 
République populaire de Chine 
Télégrammes : Ministre des Affaires étrangères, Beijing, 
Chine 
Fax : + 86 10 6596 3374 
Formule d’appel : Your Excellency, / Monsieur le Ministre, 
 

 Ministre de la Sécurité publique : 
JIA Chunwang Buzhang 
Gong’anbu, 14 Dongchanganjie 
Beijingshi 100741 
République populaire de Chine 
Télégrammes : Ministre de la Sécurité publique, Beijing, 
Chine 
Télex : 210070 FMPRC CN 
Fax : +86 10 6524 1596 
Courrier électronique : 110@mps.gov.cn 
Formule d’appel : Your Excellency, / Monsieur le Ministre, 

Ministre de la Santé publique : 
ZHANG Wenkang Buzhang 
Weishengbu 
1 Xizhimenwai 
Xicheng District 
Beijingshi 100044 
République populaire de Chine 
Télégrammes : Ministre de la Santé publique, Beijing, Chine 
Formule d’appel : Your Excellency, / Monsieur le Ministre, 
Adresse électronique : manage@chsi.moh.gov.cn 
 

  

 
COPIES À : 

Académie des sciences de Chine : 
Adresse électronique : _yjs-bic@cashq.ac.cn 
Fax : + 86 10 6851 1095 
 

 Ordre des médecins de Chine : 
Fax : + 86 10 6512 3754 
 

Société chinoise d’études sur les droits humains : 
China Society for Human Rights Studies (CSHRS) 
Fax : + 86 10 8200 8118 
 

 Gouvernement populaire de Zhengzhou, province du 
Henan : 
Fax : + 86 37 1797 6070 
Adresse électronique : sesame@public.zz.ha.cn 
 

 
ainsi qu'aux représentants diplomatiques de la République populaire de Chine dans votre pays. 
 
 

PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. 
APRÈS LE 14 OCTOBRE 2002, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION S'IL FAUT ENCORE INTERVENIR. MERCI. 
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